
 
 

N° de projet : 30/2022-1 16 mars 2022 

Clever fueren 

Projet de de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 7 mars 2019 

- portant introduction d’une aide financière pour la promotion des véhicules routiers à zéro 
ou à faibles émissions de CO₂ 

- modifiant l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la 
circulation sur toutes les voies publiques 

 

 

 

 

Informations techniques : 

N° du projet :   30/2022 

Remise de l’avis :   meilleurs délais 

Ministère compétent :  Ministère de l’Environnement, du Climat et du 
Développement durable 

Commission :   "Affaires économiques, fiscalité et politique budgétaire "
  






















































